
Jusqu’à janvier 2007, l’al-
location Ville de Paris 
garantissait un minimum 
mensuel de ressources et 

un complément santé aux séropo-
sitifs qui bénéficiaient de l’Alloca-
tion Adultes Handicapés (AAH). 
Ce qui leur permettait de payer 
une mutuelle, indispensable dans 
le cas de personnes ayant souvent 
à subir des traitements médicaux 
lourds et coûteux. Or, depuis cette 
date, arguant un dépassement de 
cinq euros du plafond fixé par le 
Conseil de Paris, cette allocation 
Ville de Paris est passée à la trap-
pe. Ce que dénonce l’organisation 
Survivre au Sida. Paolo Solenco, 
porte-parole de l’association, sou-
ligne aussi la lenteur de la Mairie 
du Paris qui, ayant promis la créa-
tion d’une nouvelle allocation pour 
l’automne, ne prend pas en consi-
dération la précarité qui menace 
des milliers de malades : « com-
ment fait-on pendant les dix mois 
qui séparent janvier d’octobre ? La 

Mairie fait des économies sur notre 
dos, voilà tout. » Résultat de cette 
petite suppression discrète, dont 
personne ne parle, pas même Act 
Up, habituellement plus présente 
médiatiquement sur ces questions 
: des malades qui s’orientent vers 
des « couvertures complémentai-
res médiocres » ou qui se passent 
totalement de mutuelle.
À l’heure des grandes promesses de 
« franchise » pour tous, Bertrand 
Delanoë « pousse à la précarité » 
dénonce le Comité des familles de 
Survivre au Sida. Ils attendent du 
maire qu’il les reçoive le plus rapi-
dement possible et que la ville de 
Paris rembourse les personnes tou-
chées par cette mesure. Bakchich a 
cherché à joindre la Mairie de Pa-
ris, en vain. Entre le silence réser-
vé à l’association – qui le considère 
comme du « mépris » – et celui de 
la presse, le sort de milliers de sé-
ropositifs et handicapés ne semble 
pas prêt d’être résoluy
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Séropositifs 
parisiens : question 
de franchise 
1o mois sans l’habituel complément 
santé pour les séropositifs parisiens…

b Brèves 
& cauchemars

Rachida et Martin
Débarquant en Allemagne pour une réunion de min-
istres de la Justice, Rachida Dati s’est mise en rogne 
en découvrant qu’un simple consul de France était 
préposé à son accueil à l’aéroport de Munich, le 24 
mai dernier. L’ambassadeur à Berlin, Claude Martin, 
a dû rappliquer fissa. Il est vrai que l’usage au quai 
veut qu’un ministre soit accueuilli à l’étranger par 
l’ambassadeur lui-même. Mais les humeurs de 
Rachida lui ont permis de montrer ses bonnes inten-
tions face à son administration. Il exsite un vieux 
contentieux entre la chancellerie et l’ambassadeur 
en Allemagne. Lequel, regrette-on à Paris, ne fait 
pas grand chose dans les dossiers d’enfants divor-
cés de père allemand. Les tribunaux germaniques 
s’avèrent très réticents à donner la garde des 
rejetons aux mères françaises quand ces dernières 
vivent dans des départements sensibles. Le système 
éducatif y serait trop délabré pour les petites têtes 
blondes d’outre-Rhin. Un passif qui enterre les am-
bitions du bon ambassadeur Martin, et son rêve de 
devenir secrétaire général du Quai d’Orsayy

Diplomatie gonflée
Les journalistes algériens d’El Watan et du Quoti-
dien d’Oran ont assisté à un spectaculaire pétage de 
plomb de Bernard Bajolet, ambassadeur de France 
à Alger, au cours d’une rencontre informelle. Outre 
une attaque perfide à l’encontre de Kouchner, qui, 
selon le diplomate, n’aura pas grande influence sur 
la politique étrangère de la France, Bajolet a rappellé 
qu’il n’avait qu’un patron, Nicolas Sarkozy. Au sujet 
de l’épineuse question du Sahara, il n’a pas fait 
preuve de langue de bois : le conflit sahraoui ne sera 
pas un facteur de blocage dans les relations algéro-
françaises dans la mesure où « le Sahara occidental 
n’est pas un problème majeur, ni un enjeu pour la 
France ». Sur l’immigration et les visas, M.Bajolet 
a littéralement dérapé arguant que le nombre 
d’Algériens en situation irrégulière en France était 
de 350 000 ! Sachant que l’on estime habituellement 
de 200 000 à 400 000 le nombre de personnes en 
situation irrégulière en France, on peut se demander 
où M.Bajolet est allé chercher ses chiffres…y

avoine pour le floch
Loïk Le Floch-Prigent, l’ancien Pdg d’Elf, retourne 
à Fresnes pour n’avoir pas obéi aux instructions du 
juge qui lui avait interdit de quitter le territoire. Ses 
escapades au Congo-Brazzaville ne sont pas pas-
sées inaperçues. Du coup, sa liberté conditionnelle, 
obtenue entre autres raisons du fait de sa petite san-
té, passe à la trappe et Loik avec. Le juge ne devrait 
toutefois pas revenir sur sa décision de l’incarcérer 
pour non respect de ses instructionsy

leçons humides
Les conditions de regroupement familial seront dur-
cies si l’on en croit le projet de loi sur l’immigration 
déposé au Conseil d’État par Brice Hortefeux, mi-
nistre de l’Immigration et de l’ «identité nationale». 
Avec un accent tout particulier sur le maniement 
de la langue française. Avis donc, aux jouvenceaux 
qui cherchent l’âme sœur hors de France, il faudra 
redoubler d’effort dans les cours de languey

La Détermination des électeurs en faveur de X ou Y est une des tartes à 
la crème de la sociologie électorale, les facteurs étant forcément divers 
et variés. Afin d’ajouter à la confusion régnant en ce domaine, et pour 
juger de l’efficacité des promesses électorales de notre nouveau Prési-
dent quant aux allégements fiscaux en matière de droits de succession 
et de bouclier fiscal, un petit tableau comparatif a été établi entre les 20 
arrondissements parisiens. Nous vous en livrons ici un extrait éloquent. 
Analyse et tableau complets sur bakchich.infoy

yLe coin du fiscaliste pinailleur

Isf et vote Sarkozy:
un stupéfiant hasard

Rang vote 
Sarkozy

Rang ISF Arrondis-
sement

% Sarkozy % ISF / 
inscrits

1 2 16 80,81 17,27

2 4 8 76,27 14,43

3 1 7 74,25 19,30

18 17 10 37,01 1,71

19 18 18 36,38 1,53

20 20 20 35,37 1,18
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